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Bienvenue 
à toutes et à tous
Degemer Mat 
Norbert Penvern, directeur de l’établissement ainsi que l’ensemble du  
personnel vous souhaitent la bienvenue sur le site du Campus des métiers.

L’Ifac (institut de formation par alternance consulaire) de Brest est le centre 
de formation d’apprentis géré par la chambre de commerce et d’industrie 
métropolitaine de Brest. Il est conventionné par le conseil régional de Bre-
tagne et est contrôlé par le service académique de  
l’inspection d’apprentissage du ministère de l’Education nationale.

L’article L.116-1 du code du travail résume notre mission : «  Les centres 
de formation d’apprentis dispensent aux jeunes travailleurs sous contrat 
d’apprentissage une formation générale. Celle-ci est associée à une formation 
technologique et pratique qui doit compléter la formation reçue en entreprise 
et s’articule avec elle ».

52 formations en alternance sont proposées chaque année aux 1 800  
alternants, pré-apprentis et stagiaires de la formation professionnelle. 
Vous êtes aujourd’hui l’un ou l’une d’entre eux.

Un règlement intérieur assure le bon fonctionnement de cet établissement.  
Il précise notamment différentes consignes à suivre et il vous assure les  
meilleures conditions d’épanouissement et de réussite dans votre formation.

Le livret d’accueil, lui, doit vous aider à évoluer rapidement avec efficacité 
dans notre établissement qui est aussi le vôtre. Son objectif est de vous 
accompagner dès votre arrivée et de vous transmettre les clés d’une  
bonne intégration.

Bonne lecture et bonne année de formation !
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Les  
services  
de  
l’Ifac

3 / La pédagogie 
(bâtiment administration)

Ce service administratif, situé au dernier étage  
du bâtiment, est dirigé par la responsable 
pédagogique.

Ce service est chargé :
> �de l’organisation des emplois du temps  

(alternants et enseignants)
> �de l’organisation et des inscriptions  

aux examens
> �de la gestion des parcours individualisés 

et des dérogations

Le service est ouvert à partir de 8h30 du lundi 
au vendredi. Toute rencontre nécessite au 
préalable un rendez-vous auprès du secréta-
riat.

1 / la direction 
(bâtiment administration)
Le directeur de l’établissement organise et 
dirige la politique générale de l’établissement en 
s’appuyant sur différents services administratifs. 
Tout délégué de classe, souhaitant rencontrer 
le directeur peut le faire sur rendez-vous auprès 
de son secrétariat. Ce dernier se situe au dernier 
étage du bâtiment administration.

> �À l’entrée, les gardiens sont chargés de la 
surveillance du site. Ils filtrent les entrées, les 
sorties et gèrent le stationnement à l’intérieur 
de l’enceinte.  
Leur présence sur le site est effective à 
partir de 6h30 chaque matin

> �La médiatrice est chargée de résoudre les situa-
tions conflictuelles en entreprise et d’écouter 
de manière confidentielle les apprentis en diffi-
culté. Après un entretien, une orientation vers 
des structures extérieures à l’Ifac répondant à la 
problématique évoquée, vous sera proposée.

2 / La vie scolaire 
(Pôle tertiaire et vie scolaire)

Ce service administratif, situé au rez-de-chaussée 
du Pôle tertiaire et vie scolaire, est dirigé par le 
responsable de la vie scolaire.
Le service est chargé de l’accompagnement au 
quotidien des alternants sur le campus. 
Ce service est compétent sur les questions 
suivantes :
> �discipline
> �absences des alternants aux cours
> �hébergement
> �animation et vie scolaire
> �programme Erasmus + (échanges  

avec l’étranger)
Le service est ouvert à partir de 8h chaque 
matin. Tout alternant a la possibilité de ren-
contrer le responsable de la vie scolaire.

4 / L’entreprise 
(bâtiment administration)

Ce service administratif est dirigé par le respon-
sable entreprises. Il est situé au deuxième étage 
du bâtiment réservé à l’administration.
Ce service est chargé :
Avant la signature du contrat :
> �d’accompagner les jeunes dans  

la recherche d’entreprises
> �de délivrer des informations sur l’alternance, 

le contrat d’apprentissage et de professionna-
lisation.

Après la signature du contrat :
> �d’accompagner les jeunes dans la recherche 

d’entreprises après une rupture de contrat
> �d’assurer le traitement du dossier d’inscription  

à l’Ifac par le service scolarité
> �d’organiser et de mettre en place les  

visites d’entreprises réalisées par les  
équipes pédagogiques et les déplacements  
des maîtres d’apprentissage au CFA

Les horaires d’ouverture sont : 
du lundi au vendredi à partir de 8h30.  
Un rendez-vous doit cependant être pris  
auprès du secrétariat.

5 / LA Scolarité 
(bâtiment administration)

Le service scolarité est situé au deuxième étage 
du bâtiment réservé à l’administration.
L’activité de la scolarité s’articule autour :
> �de la délivrance de documents administratifs, 

en particulier les certificats de scolarité
> �de l’intervention face à des problèmes  

liés au contrat d’apprentissage
> �de la gestion de la prime équipement
> �des calendriers d’alternance
Le service est ouvert de 8h30 à 17h.
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8 / Les formateurs
Les formateurs de matières techniques ou  
générales sont regroupés en équipes pédago-
giques par secteur de métiers. Chaque secteur  
de métiers est managé par un ou une respon-
sable de filière. Sont présents à l’Ifac :
> ��Les BTS et Negoventis
> ��L’Hôtellerie restauration 

(Cuisine – Restaurant - Accueil Réception)
> ��L’Alimentaire 

(Boulangerie – Pâtisserie - Chocolaterie -  
Boucherie - Charcuterie - Traiteur)

> ��L’Automobile 
(Mécanique – Carrosserie – Peinture -  
Electricité automobile)

> ��La Coiffure et l’Esthétique-Cosmétique 
(Coloriste permanentiste - Styliste visagiste)

> �La Vente-Commerce
> �La Pharmacie  
> �Le Dima (Dispositif d’initiation aux métiers  

en alternance)
   
En cas de difficulté dans la formation,  
vos interlocuteurs sont :
> �Votre délégué de classe
> �Tout formateur de l’équipe pédagogique
> �Le formateur référent de la section
> �La médiatrice
> �Les surveillants animateurs de la vie scolaire
> �Le (la) responsable de filière

 7 / Sup’Ifac 
(Pôle tertiaire et vie scolaire)

Le service Sup’Ifac est situé au 1er étage du 
bâtiment Pôle tertiaire et vie scolaire.. Il gère les 
formations BTS et les formations commerciales 
Negoventis, Bac, Bac+2 et Bac+3 :

Formations Vente : 

BAC : 
> ��Vendeur conseiller commercial

BAC +2 : �	
> ��BTS Négociation et relation client 
> ��Attaché commercial (diplôme  

Negoventis)

BAC+3 :
> ��Responsable de développement  

commercial (diplôme Negoventis)

Formations Commerce :

BAC : 
> ��Vendeur conseiller commercial

BAC +2 : �	
> ��BTS Management des unités  

commerciales
> ��Gestionnaire d’unité commerciale - spécialité 

e-commerce (diplôme Negoventis)

BAC+3 :
> ��Responsable manager de la distribution 

(diplôme Negoventis)

Formations Assistanat - Gestion : 

BAC +2 : �	
> ��BTS Assistant(e) manager
> ��BTS Assistant(e) de gestion PME/PMI 

Responsable : Agnès de Cibon 
Coordinateur administratif : Eric Hartereau 
Conseillères en formation, chargées des relations 
entreprises : Corinne Kok et Béatrice Bodénès

Contacts : 02 29 00 60 21

Le service est ouvert du lundi au vendredi :
8h30-12h30 et 13h30-17h30.

Le responsable technique, rattaché direc-
tement au directeur de l’établissement 
s’assure :
> �du suivi et de la réactualisation des systèmes 

incendie et intrusion (il est maître d’œuvre lors 
des exercices d’évacuation)

> �de la conformité des locaux face aux consignes 
de sécurité délivrées par les autorités

> �du suivi de la législation dans ce sens
> �des travaux engagés sur le site

Le personnel d’entretien et de nettoyage  
intervient :
> �sur l’entretien des espaces verts et sur la  

propreté intérieure et extérieure du site
> �sur les réparations touchant les salles de cours 

ou les laboratoires
> �sur l’aide aux services des repas du self
> �sur le nettoyage des locaux
Le service est ouvert du lundi au vendredi  
à partir de 8h30.

En respectant les locaux et le site, vous accomplissez 
un geste citoyen et vous faites preuve d’une réelle 
marque de respect à l’égard du personnel d’entre-
tien qui chaque jour n’a comme objectif que de  
vous satisfaire !

6 / La comptabilité 
(bâtiment administration)

Le service comptabilité est situé au troisième 
étage du bâtiment réservé à l’administration.
Ce service est chargé :
> �de la perception et de l’enregistrement  

des paiements pour l’hébergement
> �de la perception des cotisations  

pour le foyer socio-éducatif
> �du paiement de la matière d’œuvre pour assurer 

le fonctionnement des laboratoires pédago-
giques

> �de la gestion et de l’envoi auprès du Conseil 
régional de Bretagne des dossiers concernant 
l’aide financière « Argoat » (page 24) destinée 
aux apprentis

Le service comptabilité gère également 
l’ensemble des personnels chargés d’organiser un 
accueil de qualité quotidien (propreté des locaux, 
entretien).

 Séjour Leonardo en avril 2015 aux Canaries (Espagne) pour la section Hôtellerie.
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L’Ifac  
de A à Z

Le guide « L’Ifac de  A à Z » se divise 

en 4 grandes rubriques correspon-

dant à une couleur. Vous y trouverez 

des informations sur la discipline, la 

vie professionnelle, la vie scolaire et 

citoyenne et enfin sur les aides dont 

vous pourrez bénéficier après avoir 

signé votre contrat d’apprentissage.

30 avril 2015   	 Inauguration du campus des métiers en présence 	
		  du Président de la République, François Hollande. 

LA Discipline

Badge, conseil de discipline, couloirs, cyclomoteurs  

et motos, nourriture, parking, permis à points, portable,  

respect, retard, salles de cours, sorties, statut, tabac,  

TIG, vidéosurveillance

LA Vie  
professionnelle

Adresse, accident du travail, alternance, apprenti,  

absences, bulletins de notes, carnet de liaison, CCF, CDR, 

Dima, gymnase, horaires de cours, inscriptions examens, 

Erasmus, livret scolaire, matériel professionnel,  

rencontres parents-formateurs, réunions direction-apprentis, 

suivi, dispense EPS, tenue professionnelle

LA Vie scolaire  
et citoyenne

Affichage, aide surveillant, carte d’étudiant des métiers, 

carte de self, charte de la laïcité à l’école, commission  

prévention santé, comptabilité, conseil de perfectionne-

ment, délégués de classe, défibrillateur, exercices  

incendie, foyer socio-éducatif, pauses, premiers soins, 

salles de conférences, self, semaine d’intégration,  

service médiation, Stang-Alar

LES Aides  
Financières

Argoat, premier équipement, TER

La culture d’entreprise est l’ensemble des règles d’une organisation (centre de formation, entreprise…), 
des valeurs partagées, une manière commune d’aborder les problèmes et la manière dont elles doivent 
être véhiculées.
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La  
Discipline

Badge
Chaque apprenant est dépositaire d’un badge durant 
sa présence dans l’établissement. Il est strictement 
personnel et ne saurait en aucun cas être prêté 
ou échangé. Il permet d’accéder à tous les services 
proposés sur le Campus (restauration, hébergement, 
prêt d’ouvrages, distributeurs de boissons, photoco-
pies). Il permet également la comptabilisation des 
heures de formation sur le site.

À l’intérieur de l’enceinte du Campus des métiers,  
le badge doit être obligatoirement porté autour 
du cou en évidence à l’exception des cours de pratique 
et de sport.

En cas de perte, le remplacement du badge 
vous sera facturé 10 €.

Conseil de discipline 
Institution mise en place en 2008 afin de statuer 
sur des événements graves mettant en cause des 
apprentis et des stagiaires en formation à l’Ifac. 
Les participants sont :
> �Le directeur
> �Le responsable de la vie scolaire
> �L’employeur, l’apprenti et ses représentants 

légaux si ce dernier est mineur
> �Deux membres de l’équipe pédagogique dont le 

responsable de filière
> �Le délégué de classe si l’apprenti le sollicite.

Seules deux décisions sont prises, à savoir :
> �Une exclusion définitive de l’établissement avec 

replacement dans un autre CFA.
> �Le maintien dans l’établissement aux conditions 

du Conseil.

Couloirs
Entre chaque cours, les apprenants ont l’obliga-
tion de quitter la salle de cours et de stationner 
dans les couloirs en attendant leur prochain 
formateur. Un comportement professionnel est 
exigé durant cette période.

Nourriture 
Les boissons et la nourriture sont strictement 
interdites dans les locaux (couloirs et salles  
de cours) de l’Ifac ; seule exception à la règle :  
la cafétéria.

Parking 
> �Un parking de 200 places est mis à la disposi-

tion des apprenants.
> �Un dispositif de vidéo surveillance assure la 

sécurité des biens et des personnes sur le par-
king. Ce dispositif est signalé par un affichage 
spécifique.

> �Tout non-respect du code de la route sur le 
parking entraînera automatiquement l’exclusion 
du ou des véhicules en cause.

Proverbe arabe sur le bonjour : 
«  Le mérite appartient à celui qui commence, 
même si le suivant fait mieux ».

En phonétique : Al fadlou limane bada’e wa ine 
ahssana mane jaa’a baâdahou

Cyclomoteurs et motos 
Le stationnement sur le site du Campus des 
métiers pour les deux-roues est autorisé à côté 
du bâtiment administration dans un endroit 
réservé à cet effet. Comme pour les véhicules, 
le non-respect du code de la route entraînera 
automatiquement l’exclusion du parking.

Permis à points 
Système de gestion des infractions quotidiennes 
générées par les apprentis par rapport au règle-
ment intérieur. L’objectif du permis à points, qui 
est individuel, est de vous responsabiliser et vous 
rendre plus autonomes.

> �Pour plus d’informations, veuillez vous reporter 
au règlement intérieur.

Stagiaires hongrois en 2015
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Retards 
En cas de retard en début de matinée (8h30)  
ou en début d’après-midi (13h30), l’alternant 
sera orienté vers le bureau des entrées du 
Pôle tertiaire et vie scolaire. S’il est en séance 
de pratique, il verra son retard comptabilisé 
avant d’être invité à rejoindre son atelier ou son 
laboratoire. S’il s’agit d’un cours d’enseignement 
général, l’apprenant sera orienté vers une  
permanence où un travail scolaire lui sera 
demandé durant une heure et qu’il devra rendre.

Le retard inférieur à une ½ heure sera comp-
tabilisé en temps de travail effectif. Au-delà 
d’une ½ heure de retard, le temps sera comp-
tabilisé comme injustifié et rentrera dans 
le décompte qui est transmis à l’employeur. 
De son côté, le permis à points ne tolère que 
3 retards dans l’année ; au-delà, l’apprenti 
ou le stagiaire sera convoqué au bureau du 
Responsable de la Vie scolaire en présence du 
responsable de filière afin d’être sanctionné.

Salles de cours 
Le matériel de cours mis à disposition doit être 
respecté. Lorsque vous quittez la salle de cours 
en fin de journée, il vous est demandé :
> �de ranger et nettoyer la salle
> �de mettre votre chaise sur la table
> �de ne laisser aucun sac ou affaires de cours 

dans la salle.

Vous faciliterez ainsi grandement le travail 
du personnel chargé du nettoyage qui fait 
chaque jour en sorte que l’accueil dans les 
salles de cours soit le plus agréable possible.

Portable et MP3/4 
L’utilisation des téléphones portables est 
interdite durant les cours. En cas de non-res-
pect de cette règle, ces derniers seront confis-
qués pour la journée entière et déposés chez le 
responsable de la vie scolaire. En cas de récidive, 
la confiscation pourra s’étendre durant la journée 
à la semaine complète de formation.
L’accord du formateur durant le cours sera 
nécessaire pour les autres matériels (tablette, 
ordinateur portable…).

Respect 
Définition du Larousse :  
« Sentiment de considération envers quelqu’un, et 
qui porte à le traiter avec des égards particuliers ».
  
Les relations entre les personnels de l’Ifac 
(administratifs, enseignants, direction) et les 
apprenants se doivent d’être respectueuses et 
professionnelles. Tout débordement verbal et/
ou gestuel amènera de fait à une sanction pour 
son auteur.

N’oubliez pas : au quotidien, le service de la vie 
scolaire est à vos côtés ; notre mission est de vous 
accompagner le mieux possible, dans des conditions 
optimales de sécurité, lorsque vous êtes en forma-
tion à l’Ifac et pas seulement de vous sanctionner. 
Faisons-nous confiance !

En cas de rentrée tardive en cours à l’issue d’une 
pause, ce droit de sortie pourra être suspendu 
provisoirement ou définitivement en cas de retards 
répétés. 
     

TIG (Travail d’intérêt 
général) 
En cas d’infraction mineure au règlement inté-
rieur de l’établissement, il est proposé en lieu et 
place d’une sanction écrite, d’effectuer un travail 
d’intérêt général. Généralement d’une durée qui 
ne peut être inférieure à une heure, il consiste 
notamment à nettoyer les salles de cours, ramas-
ser les papiers sur le site ou encore à effectuer du 
rangement. 

Vidéo surveillance
Plusieurs espaces du site sont placés sous vidéo 
surveillance afin de veiller à la sécurité des biens 
et des personnes. Il s’agit :
> �du parking de l’établissement
> �des tourniquets permettant l’accès au site
> �des allées centrales hautes et basses
> �des couloirs de l’hébergement pour les mineurs 

filles et garçons
> �de la zone de livraison des marchandises.

L’existence du dispositif est signalée  
par un affichage spécifique.

Sorties 
Les sorties s’organisent de la façon suivante :

Apprenants Pauses Midi
Fin des 
cours

Majeurs oui oui oui

Mineurs sans 
autorisation

non non non

Mineurs avec 
autorisation

oui oui oui

En cas d’absence d’enseignants (maladie,  
examen,..), les heures sont systémati-
quement remplacées ou assurées par un 
surveillant animateur. Aucune sortie n’est 
autorisée durant la demi-journée.

En cas de sortie non autorisée, aucune déclaration 
d’accident de travail ne sera faite. Les frais médi-
caux et hospitaliers seront alors à la charge  
de l’apprenti.

Statut 
Chaque jeune en formation dans l’établissement 
a le choix entre 3 statuts :
> �Externe (repas du midi à l’extérieur de l’Ifac)
> �Demi-pensionnaire (repas du midi pris au self)
> �Interne (repas du midi et du soir pris sur le site)

Tabac  
En application du décret n°2006-1386 du 
15/11/2006, le site du Campus des métiers  
(à l’intérieur de l’enceinte) est non-fumeur.  
Cette interdiction s’étend aux possesseurs  
de cigarettes électroniques. Une zone fumeur 
est cependant accessible derrière le bâtiment 
administratif pendant les pauses.

Les apprenants majeurs ou mineurs munis d’une 
autorisation parentale ont la possibilité, durant 
les pauses, de sortir de l’enceinte du Campus des 
métiers.
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La vie 
professionnelle

Adresse 
L’adresse de résidence doit être la plus fiable 
possible. Toute modification non transmise peut 
avoir des conséquences importantes en terme 
financier (non perception des aides) mais aussi 
dans le cadre des examens (envoi de la convoca-
tion à une adresse erronée). 

Accident du travail 
L’apprenti étant un salarié, tout accident sur  
le trajet domicile-CFA, ainsi que dans l’enceinte 
de l’établissement, est considéré comme un 
accident du travail. De ce fait, nous devons faire 
une déclaration d’accident de travail. Lorsque 
vous êtes victime d’un accident du travail, vous 
devez passer au service de la Vie Scolaire afin que 
l’on vous remette un document que vous devrez 
présenter au médecin.

Déclaration 
accident du travail 
Désormais, la déclaration d’accident du travail  
se fait par internet dans un délai de 48 h.
Pour cela, dès le lendemain de l’accident vous 
devez prendre contact avec le service de la 
vie scolaire afin de nous communiquer les 
éléments nécessaires à cette déclaration.

Information importante : 
dès 16 ans, l’apprenti doit réaliser des démarches 
auprès de la sécurité sociale afin d’obtenir son 
propre numéro, qu’il nous communiquera  
impérativement dès l’entrée en formation.

Alternance 
Rythme de la formation entre le CFA et l’entre-
prise. Les groupes de CAP et de BP ont principa-
lement une alternance de 1 semaine sur 3  
(1 semaine à l’Ifac et 2 semaines en entreprise) 
pour 12 à 13 semaines de formation. Les sections 
de bac professionnel ont généralement une 

alternance de 1 semaine sur 2 (1 semaine au CFA 
et une semaine en entreprise) pour 20 semaines 
de formation (sauf pour les secondes 1 sur 3). Le 
planning est établi en fonction des différentes 
spécialités. Le choix de l’alternance doit avant 
tout répondre :
> �aux demandes formulées par les entreprises 

en terme de disponibilité de l’apprenti sur les 
fortes périodes d’activité. 

> �au souci par le CFA de transmettre en fonction 
du niveau de diplôme un volume d’heures 
annuel de formation, à savoir : 

	 - environ 420 heures pour les CAP
	 - �environ 420 heures pour les mentions com-

plémentaires
	 - �environ 455 heures pour les brevets profes-

sionnels
	 - �environ 700 heures pour les 1ères et terminales 

bac professionnel
	 - �455 heures pour les 2nd bac professionnel  

pour tous les secteurs.

Apprenti 
Article L.115-1 du code du travail : « L’apprentis-
sage est une forme d’éducation alternée. Elle 
a pour but de donner à des jeunes travailleurs 
(salariés en contrat à durée déterminée) ayant 
satisfait à l’obligation scolaire une formation 
générale, théorique et pratique, en vue de 
l’obtention d’une qualification professionnelle 
sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité 
professionnelle enregistré au répertoire national 
des certifications professionnelles ».

Absences
Les apprentis, titulaires d’un contrat de travail de 
type particulier, sont astreints à suivre les cours 
dispensés par l’établissement. Le temps consacré 
par l’apprenti aux enseignements et activités 
pédagogiques est compris dans l’horaire de tra-
vail et il est, de ce fait, rémunéré par l’employeur. 
Comme tous les salariés, les absences sont 
regroupées en deux catégories :
> ��Les absences justifiées, dans cette catégorie : 

- �Les arrêts de travail maladie ou les accidents 

du travail
	 - �Les absences pour évènements familiaux défi-

nies par la convention collective du secteur  
de métiers ou à défaut le code du travail

	 - �Les convocations officielles (examen, permis  
de conduire, judiciaire)

	 - �Les grèves de transport
	 - �Les exclusions du CFA

Attention !  
Toute absence justifiée doit donner lieu à la fourni-
ture d’un justificatif en bonne et due forme.  
En particulier, les certificats médicaux ( j’autorise 
M ou Mme… à garder la chambre…) ne sont pas 
valables. Toute absence pour maladie doit corres-
pondre à un arrêt de travail !

> ��Les absences injustifiées, rentrent dans cette 
catégorie (liste non exhaustive) :
- �Travailler dans l’entreprise pendant  

les cours à l’Ifac.
- �Les absences sans motif
- �Être en congés pendant la semaine de cours
- �Les stages de formation ou les inventaires 

pendant la semaine de cours

 « La critique peut être désagréable, mais elle est 
nécessaire. Elle va comme la douleur pour le corps 
humain ; elle attire l’attention sur ce qui ne va pas. » 
W. Spencer Churchill.

Bulletins de notes 
& EMPLOI DU TEMPS 
Les bulletins de note sont semestriels (sauf pour 
les Dima, trimestriels : fin d’année, printemps et 
juin). L’original est envoyé à l’apprenti (majeur) 
ou aux parents (mineur). Un double est adressé 
à l’employeur. C’est un document que vous devez 
conserver précieusement.

Il ne sera pas fait de duplicata.
Vous pouvez consulter votre emploi du temps,
le vendredi avant votre retour en cours.
Bulletins et emploi du temps sont consultables sur le 
site : https://ypareo.ifac.cci-brest.fr
Vos codes personnels vous seront remis à la rentrée.
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Dima 
(Dispositif d’initiation aux métiers en alternance)
L’établissement comprend 4 classes Dima. 
Elles sont installées dans le Pôle tertiaire et vie 
scolaire. Elles concernent des jeunes âgés de 15 
ans révolus qui ont choisi de suivre une année 
préparatoire de découverte des métiers avant 
l’entrée en apprentissage. Ces futurs apprentis 
bénéficient de l’ensemble des vacances scolaires 
et travaillent selon une alternance d’une semaine 
sur 2 (27 heures à l’Ifac sur une semaine et 
une semaine en entreprise par le biais d’une 
convention de stage). Les heures de cours sur le 
campus sont réparties du mardi au vendredi. 
Les Dima ont un statut scolaire.

Gymnase 
Le gymnase est situé en haut du Campus des 
métiers. Seule une dispense de sport provisoire 
ou annuelle peut permettre à un apprenti ou 
un stagiaire de ne pas suivre les cours. Dans ce 
cas, l’apprenti ou le stagiaire devra se rendre 
obligatoirement au CDR sur la durée du cours 
d’EPS. Toute absence sera comptabilisée 
comme injustifiée.

Rappel : L’EPS est une matière faisant partie 
intégrante de la formation, ce qui implique un 
comportement professionnel lors des séances.

Horaires de cours  
de l’Ifac
En règle générale, chaque apprenti effectue 35 
heures de cours hebdomadaires réparties sur 5 
jours du lundi 8h30 au vendredi 17h30, à raison 
de 7 heures par jour, comme suit :
> �En matinée : 8h30-9h25, 9h30-10h20, 10h40-

11h30 et 11h35-12h30.
> �L’après-midi : 13h30-14h25, 14h30-15h20, 15h40-

16h30 et 16h35-17h30. 
> �Ces horaires prennent en compte une pause le 

midi entre 11h30 et 13h ou entre 12h30 et 13h30.

Carnet de liaison  
(encore appelé document de liaison). 
Ce document, remis à chaque apprenti en début 
de formation, permet les échanges d’informa-
tions entre, le CFA et l’entreprise. Il permet égale-
ment une correspondance avec la famille.
Il doit être systématiquement tenu à jour avec, 
en particulier l’application des signatures des 
différents partenaires. Propriété de l’apprenti, 
ce dernier doit l’avoir en sa possession durant 
chaque semaine de formation. Tout oubli de 
présentation constitue une faute.

CCF 
Le Contrôle en cours de formation est une 
épreuve permettant de valider vos connais-
sances, vos compétences et de vous délivrer 
votre diplôme..
Le candidat est informé de son passage à 
l’épreuve oralement et par une information 
écrite dans le carnet de liaison. La  
présence de l’apprenti est indispensable.  
Seul un arrêt de travail indiquant l’absence  
du candidat à la date retenue permet le  
décalage de l’épreuve. En cas d’absence  
injustifiée, la note de 0 est appliquée. 

Attention ! Les épreuves de CCF  
sont de véritables épreuves d’examen.

CDR 
Le Centre de ressources (CDR) se trouve au 
RDC du Pôle tertiaire et vie scolaire. Il peut vous 
aider :
> �dans la recherche d’informations scolaires
> �dans la préparation de l’examen (recherche de 

sujets)
> �à la réalisation des dossiers professionnels
> �à accueillir les apprentis en parcours individua-

lisé de formation
> �à consulter des manuels scolaires, magazines, 

notamment dans le domaine de la technologie.
Horaires d’ouverture : de 8h30 à 17h30.

Erasmus+
Programme d’échanges européen qui permet 
chaque année l’envoi de groupes d’apprentis dans 
des pays membres de l’Union Européenne.  

6 secteurs de métiers sont actuellement 
engagés :
> �le secteur Vente (section de bac Commerce) 

avec l’Allemagne (Kiel)
> �le secteur Alimentaire (Bac alimentaire boulan-

gerie) avec la Hongrie (Szeged)
> �le secteur Hôtellerie (MCAR) avec l’Irlande 

(Dublin) ou le Royaume Uni (Londres)
> �le secteur Coiffure (section de BP coiffure) avec 

la Turquie (Istanbul)
> �le secteur Esthétique (section de BP esthétique) 

avec la Turquie (Istanbul)
> �le secteur Mécanique et Alimentaire  

(Boucherie-pâtisserie) avec l’Italie (Florence)
> �Le secteur Hôtellerie (Cuisine) avec l’Espagne 

(Canaries).

Les apprentis concernés sont tous des niveaux 
IV (BP ou bac). Nous accueillons également des 
groupes d’apprentis étrangers dans le cadre du 
programme « Erasmus+ » en partenariat avec 
des entreprises brestoises ; ainsi depuis 2010, un 
groupe de Kiel en Allemagne et leurs accom-
pagnateurs et depuis 2013 des boulangers en 
provenance de Hongrie. 

Les apprentis ont la possibilité, après l’obten-
tion de leur diplôme, de repartir dans un pays 
de l’Union Européenne durant une période 
maximale de 6 mois dans le cadre du même 
programme européen. Un financement leur est 
attribué dans ce sens. Ceci s’adresse également 
aux sections BTS.

Les groupes participant à la  mobilité euro-
péenne, se verront délivrer une certification, 
attestant de leur suivi du programme.

Toute information sur ce sujet est à retirer 
auprès du service de la vie scolaire.

Sites internet sur l’Ifac
> �www.youtube.com/user/ifacfinistere
> �www.ifac-brest.fr
> �www.facebook.com/ifac.brest

Inscription à l’examen 
Les inscriptions débutent à compter du mois 
d’octobre de l’année d’examen et ne sont 
ouvertes que durant 5 semaines. 
Des pièces justificatives sont alors demandées :
> �La photocopie d’une pièce d’identité
> �La photocopie de diplômes déjà obtenus  

ou du relevé de notes correspondant
> �Une attestation de recensement
> �Une photocopie du contrat d’apprentissage  

ou du contrat de professionnalisation
> �4 timbres au tarif en vigueur
> �Une dispense médicale d’EPS pour  

les personnes concernées
> �La photocopie de la carte SST (Sauveteur 

Secouriste du Travail)

En cas d’absence lors des inscriptions (acci-
dent du travail, maladie…), il convient de 
prendre contact le plus rapidement possible 
auprès du secrétariat de la responsable péda-
gogique au 02 29 00 60 55.

Attention !!
 Au moment de confirmer votre inscription 
à l’examen, veuillez relire correctement les 
données avant de signer.
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Réunion  
Direction-apprentis 
Chaque année, toutes les sections en formation 
à l’Ifac sont reçues par le directeur de l’établisse-
ment et les équipes pédagogiques en septembre 
dans la salle de conférence afin d’échanger sur 
les attentes de chacun en terme de formation et 
d’environnement lié à la formation.

Dispense de sport 
Tout apprenti ne pouvant exercer une activité 
sportive devra fournir au bureau des entrées, une 
dispense de sport établie par un médecin généra-
liste, qu’elle soit provisoire ou annuelle.

Durant les périodes de cours en EPS, l’apprenti(e) 
sera impérativement présent(e) sur le site de l’Ifac 
(accueil au CDR). En cas d’absence, les heures 
seront comptabilisées comme injustifiées.

Livret scolaire 
Le livret scolaire de chaque apprenti se trouve au 
secrétariat de la responsable pédagogique. Il est 
rempli en fin d’année scolaire par les enseignants 
de la section. Il est expédié à l’Inspection  
académique ou au Rectorat à la fin de la forma-
tion en 2e année. Il sert de support au centre 
de correction afin de rééquilibrer les notes des 
candidats ayant une moyenne proche de 10.  
Les examens passés, le document est restitué  
aux candidats qui en font la demande.

Matériel professionnel 
Le service comptabilité met à disposition des 
apprentis du matériel vendu à moindre coût. 
Par exemple :
> �Une mallette professionnelle pour les forma-

tions boulangerie, pâtisserie, boucherie, charcu-
terie et hôtellerie.

> �Un livre professionnel en hôtellerie.
> �Des toques et des calots pour les métiers de 

l’alimentaire et de l’hôtellerie.
> �Un kit en pharmacie.
> �Un kit de dessin industriel pour les formations 

en mécanique automobile dispensant des cours 
en dessin industriel (règle, compas, équerre, 
crayons).

Être apprenti dans ma langue : 
Lehring (allemand)
Trainee (anglais)
Aprenti (espagnol)
Apprendista (italien)
Ipari tanuló (hongrois)
Çırak (turc)

Rencontre  
parents-formateurs 
Les parents peuvent obtenir à tout moment un 
entretien individuel en contactant le responsable 
de filière du secteur de métiers.

Istanbul (Turquie) 2015

Tenue professionnelle 
et matériel 
Il n’existe pas à proprement parler de liste de 
fournitures afin d’intégrer les cours. Cependant, 
une tenue professionnelle adéquate et com-
plète est demandée au sein des laboratoires 
de pratique et des ateliers. De même, certains 
enseignants de matières générales demandent 
un investissement minimal en petit matériel (ex : 
une calculatrice en mathématiques).

Diplôme
Il est à retirer auprès du service pédagogique  
à partir du mois de novembre de l’année d’exa-
men, le lundi après-midi et le vendredi toute la 
journée.

Armada de l’Espoir 2014

« Se réunir
est un début ;  

rester ensemble
est un progrès ;

travailler ensemble
est la réussite. »

Henry Ford
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La vie  
scolaire  
et citoyenne

Affichage 
Toutes les manifestations organisées sur l’exter-
nat et l’internat sont régulièrement affichées sur 
des panneaux à cet effet. Ils sont situés dans tous 
les bâtiments de l’établissement. Certains d’entre 
eux sont spécifiquement dédiés aux apprentis 
et à leurs petites annonces (après validation du 
bureau de la vie scolaire).

Aide surveillant 
Le CFA recrute chaque année 2 aides animateurs 
pour l’externat et l’internat. Ces derniers sont 
chargés, en partenariat avec les surveillants 
animateurs auxquels ils sont rattachés, d’assurer 
le fonctionnement de la cafétéria et du kiosque 
ou d’intervenir dans la surveillance du site, ce qui 
correspond à une charge de travail de l’ordre de 
10 heures par semaine de présence. En compen-
sation, les frais de demi-pension ou de pension 
sont pris en charge par l’Ifac.

Carte d’étudiant  
des métiers 
Votre badge a également comme fonction celle 
de carte d’étudiant des métiers. Cette configura-
tion vous permet de bénéficier d’avantages et de 
réductions auprès de nombreux acteurs (cinéma, 
transports, restaurants…).

Accès au self
Le badge permet à son titulaire de se restaurer 
sur le site. Pour ce faire, le badge devra être 
approvisionné en argent auprès d’une borne 
disposée à cet effet dans le bâtiment Pôle ter-
tiaire et vie scolaire. Ce matériel accepte tous les 
moyens de paiement, espèces, chèques, cartes 
bancaires.
Le midi, les apprenants ont le choix entre  
plusieurs formules de restauration :
> �Une formule rapide (un plat)
> �Une formule avec un menu comprenant entrée, 

plat et dessert

> �Une formule leur permettant de prendre leur 
repas au sein du restaurant pédagogique de 
l’établissement

�La restauration en soirée pour les internes  
propose uniquement la deuxième formule.

Commission  
prévention-santé 
Structure regroupant un(e) enseignant(e), un 
surveillant animateur et la médiatrice chargée 
de proposer au sein de l’établissement des pro-
grammes de prévention mais aussi d’accompa-
gner des situations individuelles dans le domaine 
des addictions (alcool, tabac, drogues) et de la 
santé. Sa consultation peut être volontaire (RDV 
auprès de la médiatrice) ou imposée par une 
décision disciplinaire. La commission organise 
tous les ans une journée Fraich’Attitude en parte-
nariat avec une entreprise locale. La structure se 
réunit habituellement au moins une fois par 
quinzaine.

Comptabilité 
Pour les apprentis, les horaires d’ouverture sont :
> �Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30.
> �Madame Emmanuelle Ferrero tient une perma-

nence tous les lundis et mardis de 10h20 à 10h40 
dans le bureau de Monsieur Yvon Guillou dans le 
hall du bâtiment EGVS.

> �En cas de non règlement de la prestation, nous 
nous gardons le droit de bloquer l’hébergement.

> �Le mercredi la comptabilité élève est fermée.

Conseil de  
perfectionnement 
Le conseil de perfectionnement se réunit 3 fois 
par an sur invitation de son président. Il est saisi 
pour avis sur des questions relatives à l’organisa-
tion et au fonctionnement du CFA, qui sont :
> �ouvertures et fermetures de sections
> �résultats aux examens
> �conditions générales d’admission des apprentis 

(tarifs en particulier)

> �organisation et déroulement des formations
> �situation financière du centre et perspectives 

d’investissement
Y siègent, entre autres, des représentants de 
toutes les catégories de personnes engagées 
dans l’apprentissage : représentants syndicaux du 
personnel de l’Ifac et des branches profession-
nelles, direction de l’établissement et de la CCI, 
représentants de parents et deux délégués des 
alternants.

Délégués de classe 
En début d’année de formation sont élus dans 
les différentes sections un délégué de classe 
titulaire et un délégué suppléant. Ces derniers 
ont comme missions :
> �De représenter les apprentis de leur section 

auprès de l’équipe pédagogique et de la Direc-
tion.

> �D’assister à sa demande un collègue convoqué 
au conseil de discipline.

> �De participer aux conseils de classe semestriels.
> �De transmettre les informations et les 

consignes édictées par les instances de l’Ifac.
Dans chaque alternance sont élus deux « délé-
gués des délégués » qui représentent l’ensemble 
des apprentis auprès des instances décisionnelles 
de l’établissement, à savoir le conseil de perfec-
tionnement d’une part et le conseil d’administra-
tion du foyer socio-éducatif d’autre part. 

Défibrillateur 
En cas de malaise cardiaque, deux défibrilla-
teurs d’un usage simplifié sont à disposition du 
personnel de l’établissement et des apprentis. Ils 
sont situés :
> �À côté du bureau des entrées dans le Pôle 

tertiaire et vie scolaire
> �Dans le couloir central du gymnase
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Une infirmière est présente sur le site,
le mercredi de 8h15 à 16h30. 
En cas de maladie ou d’accident, les jeunes sont 
orientés de la façon suivante :
> �en cas d’incident grave, les services de secours 

(Samu) sont contactés et procèdent à l’évacua-
tion sur le centre hospitalier choisi

> �en cas de blessure légère, les soins sont assurés 
dans l’établissement.

> �en cas de maladie, les parents ou le représen-
tant légal sont contactés afin de venir chercher 
l’apprenti.

Vous changez de coordonnées  
(adresse, téléphone) ?  
Une convocation qui n’arrive pas en temps et en 
heure, une information qui n’arrive jamais, autant 
de dysfonctionnements qui font perdre du temps à 
tous et qui pourtant sont facilement évitables. De 
votre vigilance dépend la qualité de nos services.

Salle de conférences  
Située au RDC du pôle administratif, sa capacité 
est de 200 places. Elle est régulièrement utilisée 
pour les grandes manifestations qui régissent 
la vie à l’Ifac (mercredis de l’apprentissage, ren-
contres avec les employeurs, réunions direction-
apprentis, concertations avec les délégués de 
classe). 
Des expositions ou des animations temporaires 
se déroulent aussi dans ses murs.

Service Médiation 
& accompagnement
Le service se trouve dans le bâtiment EGVS.
Si vous avez :
> �des questions ?
> �des difficultés en entreprise ?
> �des problèmes financiers ?
> �des problèmes personnels ?
> �un besoin de conseil et d’écoute ?
> �des difficultés à suivre les cours ?

Exercice incendie 
Chaque année, le responsable sécurité organise 
chaque trimestre (3) un exercice incendie sur 
l’externat et l’internat. Ces simulations d’évacua-
tion sont à considérer et exécuter avec la rigueur 
requise. 

Foyer socio-éducatif 
Association loi 1901 financée par les cotisations 
des apprentis et par les recettes issues des distri-
buteurs de boissons et de café du foyer. Chaque 
année se tiennent environ deux assemblées 
générales où sont présents les représentants des 
apprentis. Les sommes dégagées permettent le 
financement dans le domaine socio-culturel d’acti-
vités à destination des apprentis. On peut citer :
> �Les sorties pédagogiques programmées dans les 

différents secteurs de métiers
> �L’achat de matériels (ordinateurs, livres, bande-

dessinées, DVD) à destination du kiosque
> �La mise en place d’opérations gratuites ponc-

tuelles (petits déjeuners, mise à disposition de 
fruits,…)

> �La programmation de projets d’animation sur 
l’externat et l’internat.

N’oubliez pas de régler votre cotisation  
(d’un montant de 18,10 € par an). 
Elle contribue à vos déplacements sur des salons 
professionnels, la mise à votre disposition d’ani-
mations ou encore une amélioration de votre vie 
quotidienne dans l’Ifac.

Pauses 
La journée de cours à l’Ifac est rythmée par 3 
pauses :
> �en matinée entre 10h20 et 10h40
> �le midi de 12h30 à 13h30
> �l’après-midi entre 15h20 et 15h40.

premiers soins 
Il se situe au RDC du Pôle tertiaire et vie scolaire 
à côté du bureau des entrées.

1)	� La France est une République indivisible, 
laïque, démocrate et sociale.

2)	 �La République laïque organise la séparation 
des religions et de l’État. 

3)	� La laïcité garantit la liberté de conscience à tous.
4)	� La laïcité permet l’exercice de la citoyen-

neté, en conciliant la liberté de chacun avec 
l’égalité et la fraternité de tous dans le souci 
de l’intérêt général.

5)	� La République assure dans les établissements 
scolaires le respect de chacun de ces prin-
cipes.

6)	� La laïcité de l’École offre aux élèves les condi-
tions pour forger leur personnalité, exercer 
leur libre arbitre et faire l’apprentissage de la 
citoyenneté. 

7)	� La laïcité assure aux élèves l’accès à une 
culture commune et partagée.

8)	� La laïcité permet l’exercice de la liberté 
d’expression des élèves dans la limite du bon 
fonctionnement de l’École comme du respect 
des valeurs républicaines et du pluralisme 
des convictions.

9)	� La laïcité implique le rejet de toutes les 
violences et de toutes les discriminations, 
garantit l’égalité entre les filles et les garçons 
et repose sur une culture du respect et de la 
compréhension de l’autre.

10)	� Il appartient à tous les personnels de 
transmettre aux élèves le sens et la valeur 
de la laïcité, ainsi que des autres principes 
fondamentaux de la République. 

11)	� Les personnels ont un devoir de stricte 
neutralité : ils ne doivent pas manifester leurs 
convictions politiques ou religieuses dans 
l’exercice de leurs fonctions.

12)	� Les enseignements sont laïques. 
13)	� Nul ne peut se prévaloir de son apparte-

nance religieuse pour refuser de se confor-
mer aux règles applicables dans l’École de la 
République.

14)	� Dans les établissements scolaires publics, 
les règles de vie des différents espaces, 
précisées dans le règlement intérieur, sont 
respectueuses de la laïcité. 

15)	� Par leurs réflexions et leurs activités, les 
élèves contribuent à faire vivre la laïcité au 
sein de leur établissement.

Vos contacts : 
> �Christine Bruneau (02 29 00 60 46) et 

Annick Le Goff (02 29 00 60 63), du lundi au 
vendredi, de 9h à 12h et de 13h à 17h.

Ne laissez pas les difficultés s’accumuler :  
la première cause d’échec dans l’apprentissage est le 
manque d’anticipation, de réactivité face  
aux premières difficultés rencontrées.

Stang-Alar 
Tel est le nom donné au restaurant pédagogique 
de l’établissement. Ce ruisseau, qui a donné son 
nom à un parc floral brestois très renommé, 
longe sur tout un côté le Campus des métiers. 
Les apprenants ont la possibilité, en fonction 
des contraintes horaires, de pouvoir se restaurer 
au sein de cet espace de formation dédié à la 
gastronomie française.

Semaine d’intégration
Tous les primo-entrants bénéficient lors de leur pre-
mier passage sur le site du Campus des métiers d’une 
semaine spécifiquement réservée à l’intégration.
Durant cette semaine seront abordées de nom-
breuses questions concernant la formation et la 
vie quotidienne au sein du Campus des métiers 
mais également des thèmes sociétaux comme 
le droit à la différence, le respect et la laïcité. 
L’intégration se clôturera par des animations 
ludiques, afin de renforcer la cohésion au sein 
des différentes sections.
Ce moment doit aussi permettre de mesurer les 
enjeux d’une formation réussie et épanouie

.CHARTE DE LA LAÏCITÉ  
À L’ÉCOLE
Notre établissement applique, comme dans 
l’Éducation Nationale, la charte de la laïcité.
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Les aides  
financières  
à l’apprentissage

Florence, mars 2015

Argoat
Aide régionale délivrée aux apprentis en contrat d’apprentissage pour le transport, l’hébergement  
et la restauration. Le montant est déterminé en fonction de l’âge et du diplôme préparé.

Niveau de diplôme - 18 ans Entre 18 et 21 ans + 21 ans

Niveau III Bac+2 800 € 650 € 400 €

Niveau IV Bac Pro 800 € 650 € 400 €

Niveau IV sauf Bac Pro  
( BP…)

800 € 550 € 400 €

Niveau V (Cap, BEP, MC…) 800 € 550 € 400 €

L’aide fait l’objet de 2 versements :
> �70 % après les 2 premières semaines d’alternance
> �30 % à compter de la fin de la formation sous réserve de l’assiduité de l’apprenti au CFA

Pour bénéficier de l’aide, un relevé d’identité bancaire (RIB) ainsi que le formulaire  
adéquat envoyé par l’Ifac devront être transmis au CFA dans les plus brefs délais

Premier Équipement
Aide régionale pour les titulaires d’un premier contrat d’apprentissage en 2 ans en niveau V (CAP-BEP)  
et qui préparent un diplôme au CFA dans les secteurs de métiers suivants :

Secteurs d’activité Montant unitaire

Carrosserie - BP préparateur en pharmacie 75 €

Mécanique 100 €

Métiers de l’alimentation,  
de l’hôtellerie restauration

150 €

Coiffure et esthétique 200 €

Autres secteurs de métiers 60 €

(Chiffres au 1er juin 2015)

3 critères pour le versement :
> �que la période d’essai soit échue
> �que l’apprenti soit présent au CFA
> �que l’équipement ait été acquis
L’aide est versée sur le compte bancaire de l’apprenti ou du représentant légal.

TER 
Trains express régionaux. Sur présentation du badge, les jeunes en formation peuvent  
bénéficier jusqu’à 75 % de réduction sur leur trajet aller-retour. 
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Numéros  
et adresses  
utiles

Ifac
465 rue de Kerlaurent
BP 30037 - Guipavas
29801 Brest cedex 9
02 29 00 60 60 / www.ifac-brest.fr

Chambre de commerce 
et d’industrie (CCI) 
métropolitaine de Brest
1 place du 19e RI
CS 63825, 29238 Brest Cedex 2 
02 98 00 38 00 / www.cci-brest.fr

DIRECTION DE L’Ifac
Secrétariat : 02 29 00 60 41

RESPONSABLE PéDAGOGIQUE
Secrétariat : 02 29 00 60 55 et 02 29 00 60 90

RESPONSABLE ENTREPRISES
Secrétariat : 02 29 00 60 01

COMPTABILITé
Secrétariat : 02 29 00 60 86

CDR
02 29 00 60 56

VIE SCOLAIRE 
- Secrétariat : 	 02 29 00 60 49
- �Téléphones surveillants animateurs : 

Sur l’externat ou l’internat (à partir de 18h) : 
Surveillant 1 : 	 06 64 68 05 76  
Surveillant 2 : 	 06 61 13 80 91  
Surveillant 3 : 	 06 33 39 59 42

BUREAU DES ENTRéES  
(absences et retards) 
02 29 00 60 48
Ouverture de 7h30 à 11h45 le matin et de 13h15 à 
17h30 l’après-midi (sauf jeudi et vendredi 16h30).

Médiation 
& accompagnement
02 29 00 60 46

INFIRMIÈRE
Présente le mercredi de 8h15 à 16h30.
RDV à prendre auprès du service 
Médiation & Accompagnement.

Point A
Service d’enregistrement des  
contrats d’apprentissage :	 02 23 00 60 00

RESPONSABLES DE FILIÈRE
Alimentaire : 	 07 86 68 17 00
Coiffure :	 06 30 19 18 77
Esthétique : 	 06 30 19 18 77
Hôtellerie-Restauration  : 	 07 85 54 46 85
Mécanique automobile : 	 06 72 87 50 93
Pharmacie : 	 06 72 07 08 59
Vente-Commerce : 	 06 30 01 26 86
Dima : 	 06 30 19 18 77
Sup-ifac : 	 06 64 68 05 53

NUMéROS DIVERS
CHU de la Cavale Blanche
Boulevard Tanguy Prigent, 29200 Brest  
02 98 34 74 55
www.chu-brest.fr/hopital-de-la-cavale-blanche

Polyclinique de Kéraudren
375 rue E. De Trémaudan, 29200 Brest  
02 98 34 29 29 / www.keraudren-grandlarge.com

Gare SNCF
36 35 (0.34 €/mn)
www.voyages-sncf.com

Gare routière
0 810 810 029
www.viaoo29.fr

Mission locale pour l’insertion sociale  
et professionnelle des jeunes
15 bis rue Fautras BP 71028, 29210 Brest Cedex 1 
02 98 43 51 00 / www.mission-locale-brest.org

Bus et Tramway
Bibus - 33 av. Georges Clémenceau, 29200 Brest  
02 98 80 30 30 / www.bibus.fr

BIJ (Bureau information jeunesse)
4 rue Augustin Morvan, 29200 Brest  
02 98 43 01 08 / www.bij-brest.org

Foyers jeunes travailleurs, Brest
> �30 rue Kérélie, 29200 Brest  

02 98 03 32 11
> �8 rue Jules Michelet, 29200 Brest  

02 98 44 45 18
> �7 rue Kérabécam, 29200 Brest  

02 98 43 14 06   
www.adil29.org/se-loger-en...jeunes/les-foyers-
de-jeunes-travailleurs

Auberge de jeunesse de Brest Moulin Blanc
5 rue Kerbriant, 29200 Brest  
02 98 41 90 41
http://www.auberges-de-jeunesse.com/fr/ 
bretagne/brest

Maison de l’Europe
16 rue de l’Harteloire, 29200 Brest  
02 98 46 60 09 / www.maisoneurope-brest.eu
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Ifac - Campus des métiers
465 rue de Kerlaurent
BP 30 037 Guipavas
29801 Brest Cedex 9

�Tél. : 02 29 00 60 60

ifac@cci-brest.fr
www.ifac-brest.fr
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